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Note du Secrétaire 

Le présent document contient le rapport financier intérimaire pour la période du 1er janvier 2022 au 

31 juillet 2023 et le rapport sur les états financiers intérimaires pour la période du 1er janvier 2022 au 

31 juillet 2023.  

On trouvera dans les deux rapports un examen complet de la situation financière du Traité, notamment 

l’état des montants dus et reçus au titre de la Réserve de trésorerie et de la Réserve opérationnelle pour 

la tierce partie bénéficiaire. 
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Avant-propos  

En vertu du paragraphe 8.2 des Règles de gestion financière du Traité international, un état des comptes 
final certifié doit être communiqué aux parties contractantes à la fin d’un exercice financier.  

Cet état figure dans le document sur les états financiers intérimaires de la période écoulée entre janvier 
2022 et juillet 2023 pour le budget administratif de base, le Fonds spécial à des fins convenues, le Fonds 
spécial à l’appui de la participation des parties contractantes qui sont des pays en développement et le 
Fonds fiduciaire pour le partage des avantages. 

Outre le respect de l’obligation statutaire relative à l’établissement d’états financiers certifiés, le présent 
rapport vise à donner aux parties contractantes intéressées une idée globale de la situation financière du 
Traité en fin d’exercice ainsi que des informations qui pourraient leur être utiles lorsqu’elles réfléchiront 
aux besoins futurs liés à l’évolution du Traité. 

Les thèmes suivants y sont abordés: 

▪ Le financement du budget administratif de base grâce à la contribution de la FAO et aux 
contributions volontaires des parties contractantes 

▪ Les contributions reçues des parties contractantes 
▪ Les recettes de base du Traité 
▪ Les dépenses au titre du budget administratif de base 
▪ La Réserve de trésorerie 
▪ La Réserve opérationnelle pour la tierce partie bénéficiaire 

Le secrétariat a bon espoir que ces informations supplémentaires seront utiles; le cas échéant, les 
éventuelles demandes de renseignements complémentaires ou de précisions concernant les données 
exposées dans le présent rapport sont à envoyer au secrétariat du Traité international, à l’adresse PGRFA-

Treaty@fao.org. 

mailto:PGRFA-Treaty@fao.org
mailto:PGRFA-Treaty@fao.org
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Budget administratif de base 
Le budget administratif de base est adopté par l’Organe directeur du Traité international et couvre les 
dépenses statutaires ainsi que les frais généraux nécessaires au fonctionnement du Traité. Le budget 
administratif de base pour l’exercice biennal 2022-2023 adopté dans la résolution 17/2022 à la 9e session 
de l’Organe directeur (New Delhi, 19-24 septembre 2022) s’élève à 7 942 523 USD; on en trouvera le 
détail dans la figure 1 ci-dessous: 

 
Financement du budget administratif de base 

Le financement du budget administratif de base pour 2022-2023 prend en compte une contribution de 
la FAO s’élevant à 2 millions d’USD et prévoit que 5,8 millions d’USD proviennent des contributions des 
parties contractantes au Traité et que le reste, à savoir 133 248 USD, soit financé au moyen du solde non 
dépensé au 31 décembre 2021. 

 

6 012 067 
76%

833 940 
10%

538 397 
7%

558 119 
7%

Budget administratif de base 2022-2023
(montants en USD)

Staff costs and consultants

Meetings

Other costs

Operating and servicing costs

Figure 1 

Figure 2 
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Contributions reçues au titre du budget administratif de base et des comptes de réserve 

Contribution de la FAO au Traité international 

1. La somme que la FAO envisageait de verser au budget administratif de base 2022-2023 à titre 
provisionnel était de 2 millions d’USD, et la somme totale effectivement versée au budget 
administratif de base pour l’exercice biennal en cours est de 1 939 518 USD. 

Contributions des parties contractantes 

2. Les contributions au budget administratif de base reçues pendant l’année civile 2022 sont 
reprises dans le tableau 1, et celles reçues en 2023, dans le tableau 2. Au 31 juillet 2023, le montant 
total des contributions reçues s’élevait à 3 323 867,52 USD (y compris les contributions à la Réserve de 
trésorerie et à la Réserve opérationnelle pour la tierce partie bénéficiaire ainsi que celles reçues en 
avance), ce qui équivaut à environ 57 pour cent des contributions attendues des parties contractantes 
(y compris les montants à verser à la Réserve de trésorerie et à la Réserve opérationnelle pour la tierce 
partie bénéficiaire). Ce chiffre comprend la contribution de 50 000 EUR (50 150,45 USD) de la 
Commission européenne ainsi que certaines contributions versées par des parties contractantes au 
titre d’exercices biennaux antérieurs. 

3. L’état général des contributions au budget administratif de base et aux comptes de réserve au 31 

juillet 2023 est présenté dans la figure 3 ci-après. 

 

 

2 000 000

3 323 868

2 485 407

État général des contributions au budget administratif de base 2022-2023
au 31 juillet 2023 

(y compris la Réserve de trésorerie et la Réserve opérationnelle
pour la tierce partie bénéficiaire)

Budgeted FAO contribution

Contributions received

Contributions unpaid (including amounts due to the WCR &
TPB-OR)

Figure 3 
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Contributions issues des soldes non dépensés au 31 décembre 2021 

4. La résolution 17/2022 a confirmé l’autorisation donnée au secrétariat, à titre exceptionnel, 
d’utiliser les soldes non dépensés ou les contributions d’exercices financiers précédents disponibles, 
pour un montant maximal de 150 000 USD, afin de compenser les contributions en 2023, à condition 
que l’utilisation du solde ne réduise par la Réserve de trésorerie et que tout montant utilisé de cette 
façon soit distribué au programme de travail de manière proportionnelle au budget approuvé. 
Conformément à cette disposition, un montant de 133 248 USD a permis de combler le déficit de 
financement du budget administratif de base qui avait été approuvé.  

Dépenses au titre du budget administratif de base 

5. Des informations succinctes sur les dépenses au titre du budget administratif de base pour la 
période écoulée entre le 1er janvier 2022 et le 31 juillet 2023 sont présentées dans le tableau 3. À la fin 
de juillet 2023, les dépenses au titre du budget administratif de base se situaient largement dans la 
limite du budget approuvé. 

6. Les dépenses liées aux ressources humaines au titre de la rubrique 5011 Traitements – cadre 
organique représentent 64 pour cent (2,3 millions d’USD) du montant inscrit au budget et les 
traitements du personnel des services généraux, 48 pour cent (565 326 USD).  

7. On notera que le paragraphe 4.1 des Règles de gestion financière du Traité dispose que le 
Secrétaire peut uniquement engager des dépenses et effectuer des paiements conformes à l’objet et 
dans la limite des crédits votés, pour autant que les dépenses engagées soient couvertes par les 
contributions connexes reçues ou les fonds disponibles dans la Réserve de trésorerie, conformément 
aux dispositions du paragraphe VI.4, ainsi que les intérêts perçus sur les fonds détenus en fiducie.  

8. La restriction qu’impose la disposition susmentionnée fait qu’il est souvent difficile, voire 
impossible, de pourvoir les postes vacants sans engager des dépenses au-delà des fonds reçus, ce qui 
va à l’encontre du paragraphe 4.1 des Règles de gestion financière. Par conséquent, dans le souci 
d’assurer l’exécution du programme de travail tel qu’il a été approuvé, la solution provisoire et 
financièrement viable privilégiée a été de faire appel aux services de consultants.  

9. Le montant global des dépenses liées aux fonctionnaires et aux ressources humaines hors 
fonctionnaires représentait, au 31 juillet 2023, 70 pour cent de l’allocation de crédit approuvée au 
titre du budget administratif de base pour l’exercice biennal 2022-2023. 

10. On gardera à l’esprit, en consultant les montants inscrits au rubriques «Réunions», «Autres 
dépenses» et «Dépenses générales de fonctionnement» dans le tableau 3, que les postes budgétaires 
adoptés dans le budget administratif de base ne correspondent pas exactement aux catégories de 
dépenses utilisées dans la comptabilité officielle de la FAO (par exemple, «Réunions» regroupe de 
nombreuses dépenses très différentes, notamment: la consultance, les frais de voyage, l’achat de 
fournitures, les frais de représentation et d’autres dépenses générales de fonctionnement telles que 
l’interprétation, la traduction et l’impression). 
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 Comptes de réserve 

11. Les niveaux fixés pour les deux comptes de réserve sont respectivement de 580 000 USD pour la 
Réserve de trésorerie et 283 280 USD pour la Réserve opérationnelle de la tierce partie bénéficiaire, 
sommes qui sont actuellement détenues sur des «comptes subsidiaires» spécifiques et distincts au 
sein du fonds fiduciaire MTF/INT/017/MUL – Budget administratif de base.  

12. Pour l’instant, toutes les parties contractantes n’ont pas versé de contribution aux fonds de 
réserve et les montants supplémentaires nécessaires pour assurer le financement intégral des 
réserves leur sont régulièrement demandés dans le cadre de l’appel à contributions au budget 
administratif de base.  

Réserve de trésorerie 

13. Le niveau de la Réserve de trésorerie pour l’exercice 2018-2019 a été porté à 580 000 USD, 

conformément au paragraphe 8 de la résolution 14/2017 adoptée par l’Organe directeur à sa 

7e session. Les montants que les parties contractantes ont été invitées à verser à la Réserve 

(conformément au barème indicatif des contributions pour 2018-2019) tiennent compte des montants 

déjà payés.  

Au paragraphe 13 de la résolution 17/2022, adoptée à sa 9e session, l’Organe directeur a confirmé le 

maintien de la Réserve de trésorerie à 580 000 USD.  

14. Durant l’exercice biennal 2022-2023, trois parties contractantes ont versé un montant total de 

553,40 USD.  

15. L’annexe 1 contient un état des contributions payées et des montants à verser à la Réserve de 
trésorerie au 31 juillet 2023. 

Réserve opérationnelle pour la tierce partie bénéficiaire 

16. À sa 3e session, par la résolution 5/2009, l’Organe directeur a demandé au Secrétaire d’établir la 

Réserve opérationnelle pour la tierce partie bénéficiaire, qui devait être financée par des contributions 

volontaires à la mesure des besoins. À cet égard, à sa 2e réunion, en mars 2009, le Comité ad hoc de la 

tierce partie bénéficiaire avait proposé à l’Organe directeur de fixer le montant initial de la Réserve 

opérationnelle à 283 280 USD1.  

17. Le paragraphe 6.5 des Règles de gestion financière, adopté à la suite de l’établissement de la 

Réserve opérationnelle, conformément aux conditions énoncées dans la résolution 5/2009, dispose 

que les contributions doivent être créditées en priorité à cette réserve. Par conséquent, les parties 

contractantes ont été invitées à honorer leur engagement envers l’Organe directeur dans une lettre 

d’appel de fonds qui leur a été adressée au début de 2010. Des rappels leur ont été envoyés dans le 

cadre des appels à contributions habituels. 

18. En réponse à cela, 83 parties contractantes ont versé la somme totale de 269 875 USD, soit plus 

de 95 pour cent des montants dus au titre de la Réserve opérationnelle pour la tierce partie 

bénéficiaire. Des contributions ont été reçues de quatre parties contractantes pendant l’exercice 

biennal 2022-2023, pour un total de 464,58 USD; le solde dû au 31 juillet 2023 était donc de 

12 939,91 USD.  

19. L’annexe 2 contient un état des contributions payées et des sommes à verser à la Réserve 
opérationnelle pour la tierce partie bénéficiaire au 31 juillet 2023. 

 

 
1 www.fao.org/3/be431e/be431e.pdf. 

http://www.fao.org/3/be431e/be431e.pdf
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Tableau 1 – Contributions au budget administratif de base reçues en 2022 
(y compris la Réserve de trésorerie et la Réserve opérationnelle de la tierce partie bénéficiaire) 

 
 



 

9 
 

Tableau 2 – Contributions au budget administratif de base reçues en 2023 
(y compris la Réserve de trésorerie et la Réserve opérationnelle de la tierce partie bénéficiaire) 

 

Contracting Party Date Amount USD

Sweden 18-janv-2023 34,855.65                                   

Costa Rica 10-janv-2023 3,431.79                                      

Latvia 16-janv-2023 2,430.41                                      

Brazil 20-janv-2023 161,091.20                                 

Spain 25-janv-2023 71,976.67                                   

Ecuador 25-janv-2023 3,485.43                                      

Algeria 27-janv-2023 4,990.85                                      

Malta 27-janv-2023 950.48                                         

Finland 31-janv-2023 19,219.69                                   

Switzerland 02-févr-2023 38,609.83                                   

Estonia 02-févr-2023 2,245.64                                      

Bangladesh 06-févr-2023 770.00                                         

Denmark 14-févr-2023 25,687.13                                   

Australia 15-févr-2023 94,819.13                                   

United Kingdom 15-févr-2023 196,907.33                                 

Turkey 22-févr-2023 21,629.21                                   

Papua New Guinea 22-févr-2023 482.43                                         

Cyprus 22-févr-2023 1,708.42                                      

Lao People's Democratic Republic 22-févr-2023 600.13                                         

Austria 27-févr-2023 26,496.15                                   

Switzerland 28-févr-2023 13,521.22                                   

Samoa 28-févr-2023 58.09                                           

Czech Republic 06-mars-2023 16,752.32                                   

Nicaragua 08-mars-2023 406.65                                         

Namibia 14-mars-2023 710.71                                         

Zimbabwe 15-mars-2023 174.28                                         

Burundi 27-mars-2023 58.09                                           

Norway 27-mars-2023 29,017.99                                   

Canada 14-avr-2023 118,594.22                                 

Trinidad and Tobago 14-avr-2023 1,613.80                                      

Lesotho 14-avr-2023 177.87                                         

Rwanda 19-avr-2023 232.37                                         

Eswatini 27-avr-2023 174.28                                         

Oman 05-mai-2023 4,825.77                                      

Cook Islands 05-mai-2023 86.72                                           

Guatemala 16-mai-2023 2,056.97                                      

Tuvalu 16-mai-2023 58.09                                           

Slovenia 19-mai-2023 6,332.11                                      

Benin 24-mai-2023 406.65                                         

Bhutan 26-mai-2023 58.09                                           

Malaysia 29-mai-2023 16,398.73                                   

Moldova 29-mai-2023 406.65                                         

Panama 29-mai-2023 5,701.87                                      

Spain 06-juin-2023 98,816.02                                   

Indonesia 12-juin-2023 25,694.89                                   

Jordan 14-juin-2023 1,742.78                                      

Egypt 21-juin-2023 4,860.00                                      

Totel receipts 2023 1,061,324.80                             

Total receipts Biennium till 31.07.2023 3,327,352.95                             
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Tableau 3 – Dépenses effectives par rapport au budget administratif de base approuvé pour 2022-2023, au 31 juillet 2023 (tous les montants 
sont exprimés en USD) 
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Annexe 1 

État des contributions à la Réserve de trésorerie au 31 juillet 2023 
(niveau fixé à 580 000 USD, conformément au paragraphe 8 de la résolution 14/2017) 

 
Partie contractante 

Barème 
2018-20192 

Montant dû Montants payés 
entre 2010 et 20233 

Solde dû 

  USD USD USD 

     
Afghanistan 0,008 %       46,40  - 46,40 
Albanie 0,010 %       58,00  - 58,00 
Algérie 0,201 %      1 165,80      1 165,80  - 
Allemagne 7,981 % 46 289,80  46 289,80  - 
Angola 0,012 %       69,60       69,60  - 
     
Antigua-et-Barbuda 0,003 % 17,40 - 17,40 
Arabie saoudite 1,431 % 8 299,80 - 8 299,80 
Argentine 1,114 % 6 461,20 - 6 461,20 
Arménie 0,008 %       46,40  - 46,40 
Australie 2,919 %   16 930,20   16 930,20  - 
     
Autriche 0,899 %    5 214,20  5 214,20 - 
Bangladesh 0,012 %       69,60  69,60 - 
Belgique 1,105 %    6 409,00       1 373,60   5 035,40 
Bénin 0,004 % 23,20 23,20 - 
Bhoutan 0,001 % 5,80 5,80 - 
     
Bolivie 0,015 % 87,00 - 87,00 
Brésil 4,775 % 27 695,00 27 695,00 - 
Bulgarie 0,056 % 324,80 272,00 52,80 
Burkina Faso 0,005 % 29,00 29,00 - 
Burundi 0,001 %        5,80  5,80 - 
     
Cambodge 0,005 % 29,00 20,00 9,00 
Cameroun 0,012 % 69,60 69,60 - 
Canada 3,648 %   21 158,40    21 158,40  - 
Chili 0,498 % 2 888,40 - 2 888,40 
Chypre 0,054 %      313,20      313,20  - 
     
Congo (République du) 0,008 % 46,40 - 46,40 
Costa Rica 0,059 % 342,20 342,20 - 
Côte d’Ivoire 0,011 % 63,80 - 63,80 
Croatie 0,124 % 719,20 - 719,20 
Cuba 0,081 % 469,80 - 469,80 
     
Danemark 0,729 % 4 228,20   4 228,20  - 
Djibouti 0,001 % 5,80 - 5,80 
Égypte 0,190 % 1 102,00     1 102,00  - 
El Salvador 0,018 % 104,40 - 104,40 
Émirats arabes unis 0,754 %    4 373,20  - 4 373,20 
     
Équateur 0,084 % 487,20     487,20  - 
Érythrée 0,001 % 5,80 5,80 - 
Espagne 3,051 % 17 695,80  17 695,80  - 

 
2 Barème indicatif des contributions pour 2018‑2019 établi sur la base du barème des quotes-parts de l’ONU pour 2016‑2018 tel 
qu’adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies (résolution 70/245 du 23 décembre 2015). 

3 Comprend les crédits découlant de la réévaluation effectuée le 1er janvier 2018, qui ont été pris en compte dans les 
contributions au budget administratif de base pour 2018-2019. 
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Partie contractante 

Barème 
2018-20192 

Montant dû Montants payés 
entre 2010 et 20233 

Solde dû 

  USD USD USD 

     
Estonie 0,047 % 272,60     272,60  - 
États-Unis d’Amérique 22,000 % 127 600,00 - 127 600,00 
     
Éthiopie 0,012 % 69,60      21,00  48,60 
Fidji 0,004 % 23,20      23,20  - 
Finlande 0,570% 3 306,00 3 306,00 - 
France 6,070 % 35 206,00 - 35 206,00 
Gabon 0,021 % 121,80 - 121,80 
     
Ghana 0,020 % 116,00 - 116,00 
Grèce 0,588 % 3 410,40   3 410,40  - 
Guatemala 0,035 % 203,00      203,00  - 
Guinée 0,003 % 17,40 - 17,40 
Guinée-Bissau 0,001 %        5,80  5,80 - 
     
Guyana 0,003 % 17,40 - 17,40 
Honduras 0,010 % 58,00 58,00 - 
Hongrie 0,201 % 1 165,80   1 165,80  - 
Îles Cook 0,001 % 5,80 - 5,80 
Îles Marshall 0,001 % 5,80 - 5,80 
     
Inde 0,921 % 5 341,80 5 341,80 - 
Indonésie 0,630 % 3 654,00   3 654,00  - 
Iran, République islamique d’ 0,588 % 3 410,40 - 3 410,40 
Iraq 0,161 % 933,80 - 933,80 
Irlande 0,418 % 2 424,40 2 424,40 - 
     
Islande 0,029 % 168,20 - 168,20 
Italie 4,681 % 27 149,80  27 149,80  - 
Jamaïque 0,011 % 63,80      63,80  - 
Japon 12,092 % 70 133,60 70 133,60 - 
Jordanie 0,025 % 145,00 145,00 - 
     
Kenya 0,022 % 127,60      127,60  - 
Kirghizistan 0,003 % 17,40 - 17,40 
Kiribati 0,001 % 5,80 5,80 - 
Koweït 0,356 % 2 064,80 - 2 064,80 
Lesotho 0,001 % 5,80 4,00 1,80 
     
Lettonie 0,062 % 359,60 359,60 - 
Liban 0,057 % 330,60     236,00  94,60 
Libéria 0,001 % 5,80 4,00 1,80 
Libye 0,156 % 904,80 - 904,80 
Lituanie 0,090 % 522,00 522,00 - 
     
Luxembourg 0,080 % 464,00 - - 
Madagascar 0,004 % 23,20 23,20 - 
Malaisie 0,402 % 2 331,60 2 331,60 - 
Malawi 0,003 % 17,40 - 17,40 
Maldives 0,003 % 17,40 4,00 13,40 
     
Mali 0,004 % 23,20 - 23,20 
Malte 0,020 % 116,00 116,00 - 
Maroc 0,067 % 388,60 - 388,60 
Maurice 0,015 % 87,00 - 87,00 
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Partie contractante 

Barème 
2018-20192 

Montant dû Montants payés 
entre 2010 et 20233 

Solde dû 

  USD USD USD 

     
Mauritanie 0,003 % 17,40 3,08 14,32 
     
Monténégro 0,005 % 29,00 5,00 24,00 
Myanmar 0,012 % 69,60 69,60 - 
Namibie 0,012 % 69,60 56,00 13,60 
Népal 0,008 % 46,40 - 46,40 
Nicaragua 0,005 % 29,00 29,00 - 
     
Niger 0,003 % 17,40 - 17,40 
Norvège 1,060 % 6 148,00   6 148,00  - 
Oman 0,141 % 817,80     817,80  - 
Ouganda 0,011 % 63,80 63,80 - 
Pakistan 0,116 % 672,80     392,00  280,80 
     
Palaos 0,001 % 5,80 - 5,80 
Panama 0,042 % 243,60     243,60  - 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 0,005 % 29,00 4,00 25,00 
Paraguay 0,018 % 104,40 - 104,40 
Pays-Bas (Royaume des) 1,851 % 10 735,80 10 735,80 - 
     
Pérou 0,170 % 986,00 - 986,00 
Philippines 0,206 % 1 194,80 1 194,80 - 
Pologne 1,050 % 6 090,00 - 6 090,00 
Portugal 0,490 % 2 842,00 - 2 842,00 
Qatar 0,336 % 1 948,80 - 1 948,80 
     
République arabe syrienne 0,030 % 174,00 - 174,00 
République centrafricaine 0,001 % 5,80 - 5,80 
République de Corée 2,547 % 14 772,60        14 772,60   - 
République de Moldova 0,005 % 29,00 29,00 - 
République démocratique du Congo 0,010 % 58,00 - 58,00 
     
République démocratique populaire 
lao 0,004 % 

23,20 4,00 19,20 

République populaire démocratique 
de Corée 0,006 % 

34,80      34,80  - 

République-Unie de Tanzanie 0,012 % 69,60 - 69,60 
Roumanie 0,230 %    1 334,00      462,00  872,00 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord 5,576 % 

32 340,80 32 340,80 - 

     
Rwanda 0,003 % 17,40 4,00 13,40 
Sainte-Lucie 0,001 % 5,80 - 5,80 
Samoa 0,001 % 5,80 5,80 - 
Sao Tomé-et-Principe 0,001 % 5,80 - 5,80 
Sénégal 0,006 %       34,80  25,76 9,04 
     
Serbie 0,040 % 232,00 232,00 - 
Seychelles 0,001 % 5,80      5,80  - 
Sierra Leone 0,001 % 5,80 4,00 1,80 
Slovaquie 0,200 % 1 160,00 - 1 160,00 
Slovénie 0,105 % 609,00 609,00 - 
     
Soudan 0,012 % 69,60 - 69,60 
Sri Lanka 0,039 % 226,20 - 226,20 
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Partie contractante 

Barème 
2018-20192 

Montant dû Montants payés 
entre 2010 et 20233 

Solde dû 

  USD USD USD 

     
Suède 1,194 % 6 925,20    6 925,20 - 
Suisse 1,424 % 8 259,20 8 259,20 - 
Swaziland 0,003 % 17,40 17,40 - 
     
Tchad 0,006 % 34,80 34,80 - 
Tchéquie 0,430 %    2 494,00  2 494,00 - 
Togo 0,001 % 5,80       4,00  1,80 
Tonga 0,001 % 5,80 - 5,80 
Trinité-et-Tobago 0,042 % 243,60     243,60  - 
     
Tunisie 0,035 % 203,00 203,00 - 
Türkiye 1,271 % 7 371,80    7 371,80 - 
Tuvalu 0,001 % 5,80 5,80 - 
Uruguay 0,099 % 574,20 574,20 - 
Venezuela (République bolivarienne 
du) 0,713 % 

   4 135,40  - 4 135,40 

     
Yémen 0,012 % 69,60      46,40  23,20 
Zambie 0,009 % 52,20       28,00 24,20 
Zimbabwe 0,005 % 29,00 20,00 9,00 

 100,000 % 580 000,00 360 114,76 219 339,61 
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Annexe 2 

État des contributions à la Réserve opérationnelle de la tierce partie bénéficiaire 
au 31 juillet 2023 
(niveau fixé à 283 280 USD, conformément à la résolution 5/2009) 

 
Partie contractante 

Barème 
2010-20114 

Montant dû Montants payés 
entre 2010 et 2023 

Solde dû 

  USD USD USD 

     
Afghanistan 0,001 % 2,83 - 2,83 
Albanie 0,000 % - - - 
Algérie 0,163 % 461,75 462,00 (0,25) 
Allemagne 16,299 % 46 171,81 46 172,00 (0,19) 
Angola 0,006 % 17,00 17,00 - 
     
Arabie saoudite 1,422 % 4 028,24 4 028,00 0,24 
Arménie 0,004 % 11,33 - 11,33 
Australie 3,396 % 9 620,19 9 620,19 - 
Autriche 1,685 % 4 773,27 4 773,27 - 
Bangladesh 0,019 % 53,82 53,82 - 
     
Belgique 2,095 % 5 934,72 5 935,00 (0,28) 
Bénin 0,001 % 2,83 2,83 - 
Bhoutan 0,001 % 2,83 2,83 - 
Brésil 1,664 % 4 713,78 4 713,78 - 
Bulgarie 0,038 % 107,65 107,65 - 
     
Burkina Faso 0,004 % 11,33 11,33 - 
Burundi 0,001 % 2,83 2,83 - 
Cambodge 0,001 % 2,83 2,83 - 
Cameroun 0,017 % 48,16 48,16 - 
Canada 5,658 % 16 027,98 16 027,98 - 
     
Chypre 0,083 % 235,12 235,00 0,12 
Congo (République du) 0,001 % 2,83 - 2,83 
Costa Rica 0,061 % 172,80 172,80 - 
Côte d’Ivoire 0,017 % 48,16 - 48,16 
Croatie 0,095 % 269,12 - 269,12 
     
Cuba 0,102 % 288,95 - 288,95 
Danemark 1,405 % 3 980,08 3 980,00 0,08 
Djibouti 0,001 % 2,83 - 2,83 
Égypte 0,168 % 475,91 476,00 (0,09) 
El Salvador 0,038 % 107,65 - 107,65 
     
Émirats arabes unis 0,575% 1 628,86 - 1 628,86 
Équateur 0,040 % 113,31 113,00 0,31 
Érythrée 0,001 % 2,83 2,83 - 
Espagne 5,641 % 15 979,82 15 979,82 - 
Estonie 0,030 % 84,98 84,98 - 
     
Éthiopie 0,006 % 17,00 17,00 - 
Fidji 0,006 % 17,00 17,00 - 
Finlande 1,072 % 3 036,76 3 036,77 (0,01) 
France 11,974 % 33 919,95 33 920,00 (0,05) 

 
4 Barème indicatif des contributions pour 2010-2011 établi sur la base du barème des quotes-parts de l’ONU pour 2007-2009  
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Partie contractante 

Barème 
2010-20114 

Montant dû Montants payés 
entre 2010 et 2023 

Solde dû 

  USD USD USD 

     
Gabon 0,015 % 42,49 - 42,49 
     
Ghana 0,008 % 22,66 - 22,66 
Grèce 1,133 % 3 209,56 3 210,00 (0,44) 
Guatemala 0,061 % 172,80 172,80 - 
Guinée 0,001 % 2,83 - 2,83 
Guinée-Bissau 0,001 % 2,83 2,83 - 
     
Honduras 0,009 % 25,50 25,50 - 
Hongrie 0,463 % 1 311,59 1 312,00 (0,41) 
Îles Cook 0,001 % 2,83 2,83 - 
Inde 0,855 % 2 422,04 2 422,00 0,04 
Indonésie 0,306 % 866,84 867,00 (0,16) 
     
Iran (République islamique d’) 0,342 % 968,82 - 968,82 
Irlande 0,845 % 2 393,72 2 393,72 - 
Islande 0,070 % 198,30 - 198,30 
Italie 9,652 % 27 342,19 27 342,19 - 
Jamaïque 0,019 % 53,82 54,00 (0,18) 
     
Jordanie 0,023 % 65,15 65,15 - 
Kenya 0,019 % 53,82 54,00 (0,18) 
Kirghizistan 0,001 % 2,83 - 2,83 
Kiribati 0,001 % 2,83 2,83 - 
Koweït 0,346 % 980,15 - 980,15 
     
Lesotho 0,001 % 2,83 2,83 - 
Lettonie 0,034 % 96,32 96,32 - 
Liban 0,064 % 181,30 181,00 0,30 
Libéria 0,001 % 2,83 2,83 - 
Libye 0,117 % 331,44 - 331,44 
     
Lituanie 0,059 % 167,14 167,00 0,14 
Luxembourg 0,163 % 461,75 461,75 - 
Madagascar 0,004 % 11,33 11,33 - 
Malaisie 0,361 % 1 022,64 1 022,64 - 
Malawi 0,001 % 2,83 - 2,83 
     
Maldives 0,001 % 2,83 2,83 - 
Mali 0,001 % 2,83 - 2,83 
Maroc 0,079 % 223,79 - 223,79 
Maurice 0,021 % 59,49 - 59,49 
Mauritanie 0,001 % 2,83 2,83 - 
     
Monténégro 0,000 % - - - 
Myanmar 0,009 % 25,50 25,50 - 
Namibie 0,011 % 31,16 31,16 - 
Népal 0,000 % - - - 
Nicaragua 0,004 % 11,33 11,33 - 
     
Niger 0,001 % 2,83 - 2,83 
Norvège 1,486 % 4 209,54 4 210,00 (0,46) 
Oman 0,138 % 390,93 391,00 (0,07) 
Ouganda 0,006 % 17,00 17,00 - 
Pakistan 0,112 % 317,27 317,00 0,27 
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Partie contractante 

Barème 
2010-20114 

Montant dû Montants payés 
entre 2010 et 2023 

Solde dû 

  USD USD USD 

     
     
Palaos 0,001 % 2,83 - 2,83 
Panama 0,043 % 121,81 122 (0,19) 
Paraguay 0,009 % 25,50 - 25,50 
Pays-Bas (Royaume des) 3,559 % 10 081,94 10 081,94 - 
Pérou 0,147 % 416,42 - 416,42 
     
Philippines 0,147 % 416,42 416,42 - 
Pologne 0,953 % 2 699,66 - 2 699,66 
Portugal 1,002 % 2 838,47 - 2 838,47 
Qatar 0,163 % 461,75 - 461,75 
République arabe syrienne 0,030 % 84,98 - 84,98 
     
République centrafricaine 0,001 % 2,83 - 2,83 
République de Corée 4,130 % 11 699,46 11 699,46 - 
République démocratique du 
Congo 0,006 % 

17,00 - 17,00 

République démocratique 
populaire lao 0,001 % 

2,83 2,83 - 

République populaire 
démocratique de Corée 0,013 % 

36,83 36,50 0,33 

     
République-Unie de Tanzanie 0,011 % 31,16 - 31,16 
Roumanie 0,132 % 373,93 374,00 (0,07) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord 12,622 % 

35 755,60 35 755,60 - 

Rwanda 0,000 % 2,83 2,83 - 
Sainte-Lucie 0,001 % 2,83 - 2,83 
     
Samoa 0,001 % 2,83 2,83 - 
Sao Tomé-et-Principe 0,001 % 2,83 - 2,83 
Sénégal 0,008 % 22,66 - 22,66 
Seychelles 0,004 % 11,33 11,00 0,33 
Sierra Leone 0,001 % 2,83 2,83 - 
     
Slovaquie 0,000 % - - - 
Slovénie 0,183 % 518,40 518,00 0,40 
Soudan 0,019 % 53,82 - 53,82 
Suède 2,035 % 5 764,75 5 764,75 - 
Suisse 2,311 % 6 546,60 6 546,60 - 
     
Tchad 0,001 % 2,83 2,83 - 
Tchéquie 0,533 % 1 509,88 1 510,00 (0,12) 
Togo 0,001 % 2,83 2,83 - 
Trinité-et-Tobago 0,051 % 144,47 144,00 0,47 
Tunisie 0,059 % 167,14 167,14 - 
     
Türkiye 0,724 % 2 050,95 2 051,00 (0,05) 
Uruguay 0,051 % 144,47 144,47 - 
Venezuela (République 
bolivarienne du) 0,380 % 

1 076,46 - 1 076,46 

Yémen 0,013 % 36,83 37,00 (0,17) 
Zambie 0,001 % 2,83 2,83 - 
Zimbabwe 0,015 % 42,49 42,49 - 

 100,000 % 283 280,00 269 875,50 12 939,91 
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Avant-propos  

Le présent rapport est soumis en vertu des dispositions du paragraphe 8.2 des Règles de gestion 

financière du Traité international, qui disposent qu’un état des comptes final certifié doit être 

communiqué aux parties contractantes à la fin d’un exercice financier. Le présent état porte sur le 

budget du Traité international, conformément à la définition énoncée au paragraphe 3.3 des Règles de 

gestion financières, ainsi que sur les fonds détenus au titre du Fonds fiduciaire pour le partage des 

avantages, en application de l’alinéa 5.1j des Règles de gestion financières, qui disposent ce qui suit: 

«Le budget est composé comme suit:  

3.3 a) Le budget administratif de base, qui comprend: 

• le montant prévu pour le Traité dans le Programme de travail et budget ordinaire de la FAO 
en vertu de l’alinéa V.1a;  

• les contributions volontaires versées par les parties contractantes en vertu de l’alinéa V.1b; 
les contributions volontaires d’États qui ne sont pas des parties contractantes, d’organisations 
intergouvernementales, d’organisations non gouvernementales et d’autres entités, en vertu de 
l’alinéa V.1c; 

• les fonds reportés en vertu de l’alinéa V.1h et les recettes diverses, y compris les intérêts 
tirés du placement des montants détenus en fiducie en vertu de l’alinéa V.1i. 

b) Les fonds spéciaux, qui comprennent des contributions volontaires supplémentaires des parties 
contractantes et des contributions volontaires d’États qui ne sont pas des parties contractantes, 
d’organisations intergouvernementales, d’organisations non gouvernementales et d’autres entités: 

• le Fonds spécial à des fins convenues, en vertu des alinéas V.1d et V.1e;  

• le Fonds spécial à l’appui de la participation des représentants des parties contractantes qui 
sont des pays en développement et des parties contractantes dont l’économie est en transition, en vertu 
des alinéas V.1f et V.1g.» 

Les ressources du Fonds fiduciaire pour le partage des avantages sont visés à l’article V des Règles de 
gestion financières, qui concerne les apports de fonds, et plus particulièrement à l’alinéa 5.1j relatif aux 
contributions obligatoires et volontaires en application du paragraphe 13.2 du Traité.  

Le paragraphe 8.1 des Règles de gestion financière dispose que les comptes et la gestion financière de 

l’ensemble des fonds régis par les présentes règles sont soumis aux procédures d’audit interne et 

externe de la FAO.  

Les derniers comptes vérifiés de la FAO, pour l’année 2021, sont présentés dans le document intitulé 

Comptes vérifiés – FAO 2021 (C 2023/6 A) et ont été approuvés avec l’avis positif suivant du 

Commissaire aux comptes de la FAO (le Contrôleur et Vérificateur général des comptes de l’Inde), le 

22 octobre 2022: 

«Nous considérons que les états financiers donnent, pour tout élément de caractère significatif, 

une image fidèle de la situation financière de la FAO au 31 décembre 2021 ainsi que de ses 

résultats financiers, des variations de sa situation nette, de ses flux de trésorerie et de la 

comparaison des montants effectifs et des montants inscrits au budget pour l’année terminée à 
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cette date, conformément aux normes comptables internationales pour le secteur public (normes 

IPSAS) [...] 

Nous estimons en outre que les opérations comptables de la FAO qui ont retenu notre attention 

ou que nous avons examinées par sondage dans le cadre de notre vérification ont été, pour tous 

leurs aspects significatifs, conformes au Règlement financier de la FAO.» 

Les chiffres donnés dans les présents états sont tirés des documents officiels de la FAO, dont le Traité 

international continue de faire partie intégrante. 
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